SITE INTERNET THEATRE PETIT BOUFFON
Page mécénat

Devenir partenaire de la Cie du Milempart, Théâtre du Petit Bouffon, c’est :

· Soutenir une compagnie de théâtre et un projet artistique en Picardie

· Soutenir ses projets de création

· Favoriser l’accès de tous les publics au théâtre

· Soutenir un théâtre de proximité

· Adhérer au Cercle de partenaires de la compagnie

Moyennant une réduction de 60% de l’impôt sur les sociétés via le mécénat :
La Loi n° 2003 – 1311 du 1er août 2003 en faveur du mécénat ouvre de nouvelles perspectives aux entreprises qui souhaitent soutenir une structure culturelle. Elle donne la possibilité d’obtenir une réduction de 60 % de l’impôt sur les sociétés.

L’entreprise peut même réduire l’excédent des versements liés au mécénat, de son impôt au titre des cinq exercices suivants, dans le respect d’un plafond.

Pour un don en mécénat de 5 000 euros, l’entreprise bénéficie d’une réduction d’impôt de 3 000 euros. Son apport en mécénat ne constitue au final qu’une charge de 2 000 euros.

L’entreprise mécène est associée à l’opération soutenue et peut bénéficier de contreparties (billetterie, communication par le logo) dans la limite de 25 % du montant total du don.

Tous les détails sur le site du Ministère de la Culture :

http://www.culture.gouv.fr/culture/politique/mecenat/reflexions.htm

